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« Je vous donne cette consigne : pensez en Suisses, agissez en
Suisses. »

Agir en Suisses veut dire : connaître et aimer son pays, notre beau

pays, rester nous-mêmes, demeurer fidèles à ce que nous sommes,
à nos mœurs, à nos traditions, à la liberté séculaire de notre Suisse

une et diverse. »

Fières paroles qu'il importe de relire et de méditer. Ne
comportent-elles pas tout un programme éducatif

E. Coquoz.

Pour la formation professionnelle

DE NOTRE JEUNESSE

Combien de jeunes gens reculent devant les frais occasionnés

par un apprentissage et s'en vont grossir le nombre des manœuvres
Qu'ils se souviennent alors de Pro Juventute qui est là pour leur
venir en aide.

Cette œuvre, instituée pour secourir la jeunesse fait appel au
dévouement des instituteurs et institutrices pour que la vente de
décembre soit fructueuse.

Souvent on entend dire que le profit de la vente reste en ville.
Ceci est tout à fait faux : la campagne obtient une grande partie
des bénéfices précisément parce qu'elle manque d'œuvres d'entraide.

Que les instituteurs qui connaissent des jeunes gens désirant
apprendre un métier, des orphelins, des veuves, des mamans malades
indigentes n'aient aucune crainte de s'adresser au secrétaire de Pro
Juventute de leur district. Celui-ci sera très heureux; de les aider dans
toute la mesure du possible, de faire des démarches, de donner les
conseils nécessaires.

Le bénéfice des timbres vendus par les collaborateurs de Pro
Juventute reste entièrement à la disposition du district. Un exemple
entre autres : le district de la Sarine a distribué, pendant le dernier
exercice, près de 23 000 fr. Il n'en est pas de même pour les timbres
vendus à la poste dont le bénéfice s'en va au secrétariat de Zurich.

Que les instituteurs et institutrices veuillent bien prêter leur
concours pour la vente de décembre et qu'ils se souviennent que
c'est pour nos bébés, nos écoliers, nos jeunes, donc pour les nôtres.
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